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Économie agricole

Bilan PAC 2013 - 2017 en Auvergne-Rhône-Alpes

Rhône-Méditerranée, 1er bassin bénéficiaire de la réforme en évolution absolue

Bilan PAC 2013 - 2017 dans le bassin 
Rhône-Méditerranée

Evolution du montant des aides PAC entre 2013 et 2017

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •   

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Gain pour le bassin Rhône-Méditerranée : + 11,3 %

Perte pour la France métro. : - 4,9 %•
•

Evolution du montant des aides PAC entre 2013 et 2017

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page
Voir annexe pour le montant total des aides par région en 2017

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

Evolution du montant des aides PAC entre 2013 et 2017
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Rhône-Méditerranée, 2e bassin bénéficiaire de la réforme en évolution relative

Gain pour le bassin Rhône-Méditerranée : 
+ 103 M€  en 2017 par rapport à 2013

Perte pour la France métro. : - 410 M€ 

•

•



Evolution des aides par catégorie entre 2013 et 2017

Augmentation du montant total des aides entre 
2013 et 2017 contrairement à l’évolution nationale

Transfert du premier pilier vers le deuxième bien 
visible pour la France métropolitaine

Augmentation des aides du 2e pilier plus faible 
qu’en France métropolitaine

Comparaison des aides par catégorie

Montant global des aides de 1 015 M€ en 2017

Augmentation des aides du 2e pilier (+ 46 M€ et 
+ 2 points dans le montant total des aides)

Augmentation des aides découplées (+ 33 M€) 
mais diminution de sa part dans le total des 
aides (- 3 points)

1er pilier

2e pilier

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page
Voir annexe pour les montants détaillés par catégorie d’aides

Augmentation de la part du 2e pilier dans le montant global des aides 

Augmentation du 1er et du 2e pilier dans le bassin Rhône-Méditerranée

•
•

•

•

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page
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Evolution des montants d’aide de 2013 à 2017 par catégorie

ICHN et PHAE

Aides couplées

Aides découplées

Base 100 en 2013

2e 
pilier

1er

pilier

Augmentation des aides couplées plus 
marquée en début de période

Augmentation des aides du 2e pilier 
sur toute la période

Diminution des aides découplées en 
2014 puis augmentation régulière 
grâce au paiement redistributif : 
   - Effet positif de la convergence
   - Revalorisation du paiement
      redistributif 

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

Plus forte hausse du montant 
moyen des aides par bénéficiaire* 
pour le 2e pilier (+ 20 % soit 
+ 2 700 € par bénéficiaire de 
l’ICHN) que pour le 1er pilier

* Voir annexe pour l’évolution du nombre de 
bénéficiaires

Montant moyen des aides par exploitation bénéficiaire

2015 : moins de gagnants que de perdants
2017 : plus de gagnants que de perdants
           (soit + 13 points)

Augmentation de 6 000 € ou plus  pour 
35 % des exploitations gagnantes

Diminution inférieure à 2 000 € pour 60 % 
des exploitations perdantes 

Part des exploitations par tranche de gain/perte entre 2013 et 2017

Calcul à champ constant sur 37 603 exploitations en 2017 

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

Evolution 2013-2015

Evolution 2013-2017

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

Augmentation du montant des aides pour toutes les catégories depuis 2014

Augmentation du montant moyen d’aides par bénéficiaire entre 2013 et 2017

Impact positif de la réforme pour plus de la moitié des exploitations en 2017

•

•

•

•

•

•
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Perdants   Gagnants
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Gagnants : 
41 %
54 %

Perdants : 
59 %
46 %

•

1er

pilier



Tranches d’écarts 
en €/ha de SAU**

Evolution des aides 2013-2017 par hectare

Montant des aides en 2017 par hectare

1er pilier ICHN

* Montant des aides et surfaces localisées au siège de 
l’exploitation
* SAU des bénéficiaires de l’aide (1er pilier et/ou ICHN) 

Montants en €/ha de SAU *

* Exclusion des bénéficiaires de la PHAE des entités 
collectives
** Montant des aides et surfaces localisés au siège de 
l’exploitation

** SAU des bénéficiaires de l’aide (1er pilier et/ou ICHN) 

2013
1er pilier et

 ICHN-PHAE*

Montants 
en €/ha de SAU **

Émeline Brulurut

Des évolutions territoriales contrastées

Aides du 1er pilier moins importantes 
dans le sud du bassin 

ICHN concentrée dans les zones de 
montagne

•

•

Diminution des aides en plaine 

Augmentation des aides plus 
prononcée en montagne avec un 
gain de 100 €/ha ou plus

•

•
•

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •   
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Agrandissement en 2017 des zones 
du bassin en montagne bénéficiant 
de 400 €/ha ou plus 

2017
1er pilier et 

ICHN

Sources : Agreste - ASP (extraction 2018) – Traitement SSP
   ©IGN - BDCARTO®

Sources : Agreste - ASP (extraction 2018) – Traitement SSP
   ©IGN - BDCARTO®

Sources : Agreste - ASP (extraction 2018) – Traitement SSP
   ©IGN - BDCARTO®

Evolution 2013-2017
1er pilier et ICHN-PHAE*

* Exclusion des bénéficiaires de la PHAE des entités 
collectives
** Montant des aides et surfaces localisés au siège de 
l’exploitation

** SAU des bénéficiaires de l’aide (1er pilier et/ou ICHN) 



- : sans objet    /  ND : Non disponible  

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP - 
Méthodologie : voir dernière page

* Nombre d’exploitations bénéficiant d’aides du 
premier pilier, de l’ICHN ou de la PHAE

Annexe

Evolution du nombre de bénéficiaires et des surfaces concernées entre 2013 et 2017

Montant total des aides par catégorie sur la période 2013-2017

Montant des aides PAC (1er pilier et ICHN) par bassin hydrographique en 2017
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• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

* Aide valorisant les productions à forte valeur 
ajoutée ou génératrice d’emploi, qui se font sur 
des exploitations de taille inférieure à la 
moyenne, l’élevage laitier par exemple
** Hors agriculture biologique, MAE, assurance 
récolte
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Source : Agreste - ASP (extraction octobre 2018) – Traitement SSP
Méthodologie : voir dernière page

- 7,3 %

47 695 bénéficiaires*
78,1 ha par bénéficiaire

44 195 bénéficiaires*
79,1 ha par bénéficiaire

13,1 % de la SAU nationale
13,9 % des bénéficiaires 

en France



Éléments méthodologiques pris en compte pour le bilan des aides 2013-2017
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Les montants des aides sont ceux versés au titre de chacune des campagnes. Les montants des aides du 1er pilier sont 
présentés hors remboursement de la discipline financière. 

Pour en savoir plus, consultez sur le site de la DRAAF : 

- le Flash Info « Bilan de la PAC 2013-2017 » du Massif des Alpes, du bassin Rhône-Méditerannée, 

  de la région Auvergne-Rhône-Alpes et chacun de ses 12 départements 

- les données chiffrées et les graphiques du Flash Info au format tableur

 http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Bilan-PAC-2013-2017


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6

